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 FADOQ

PROCHAINE SOIRÉE DE DANSE 1er décembre 2018 à 20 h

Marie Bouchard 418 935-3530

MARCHÉ AUX PUCES

Prochain rendez-vous le 9 décembre 2018 de 10 h à 15 h à la 
sacristie de l’église.

Nicole Lefebvre 418 935-7237

BINGO DES CHEVALIERS DE COLOMB

3 000 $ en prix — Admission 18 ans et plus

28 novembre 2018 de 19 h à 21 h 30 au Centre communautaire, 
128 rue de la Fabrique

Patrice Fournier 418 883-2128



RÉSUMÉ DE LA SÉANCE DU CONSEIL DU 1er OCTOBRE 2018

L’intégral des  procès-verbaux est  disponible sur le site www.ste-henedine.com

NOVEMBRE 2018

• Demande d’achat parcelle de terrain municipal lot 4085512

• Autorisation achat pompe de remplacement aqueduc

• Autorisation participation souper annuel DENB

• Autorisation dépôt demande de protection accrue des sources d’eau potable

• Autorisation engagement programme gestion de puissance Hydro-Québec 2018-2019

• Avis de motion pour la modification au règlement sur la qualité de vie

• Avis de motion pour l’ajout d’un règlement permettant la circulation des véhicules hors route 
sur certains chemins municipaux

• Complément à la résolution 25-18

MOT DU MAIRE

Citoyennes, citoyens de Ste-Hénédine,

Novembre, nous devons convenir que l’hiver s’est pointé le nez plus tôt que prévu. Malgré tout, les 
travaux sur la rue de l’Église et la rue Morisset sont maintenant terminés. Le projet final sera complété 
au printemps afin d’achever certains aménagements sur les terrains des rues concernées. L’automne 
annonce aussi l’élaboration des budgets de la MRC et des municipalités. Avant la fin de novembre, le 
budget de la MRC Nouvelle-Beauce sera connu et influencera le budget de Sainte-Hénédine.

Je me dois de féliciter l’élection de M. Luc Provençal de la CAQ. Son parti faisant maintenant part du 
parti au pouvoir, il pourra contribuer au rayonnement de notre région et de notre municipalité et ainsi 
nous favoriser pour la réalisation de certains projets économiques. 

Je vous fais part de l’avancement de notre politique familiale et des aînés. Suite à la consultation publique, les résultats 
obtenus ont permis de présenter au comité local 42 constats. L’analyse des constats a été faite selon les critères suivants : 
Urgence de traiter le constat, la faisabilité et/ou la capacité de la municipalité, le degré de mobilisation, la portée auprès de 
la population et l’innovation. Chaque membre du comité devait par la suite choisir de 10 à 12 constats qu’il désire mettre de 
l’avant. La prochaine étape permettra de cibler les actions appropriées en lien avec les constats choisis. 

J’ai assisté au dernier souper d’affaires de Développement Économique Nouvelle-Beauce (DENB) et lors de l’énumération 
des différents investissements en Nouvelle-Beauce, j’étais fier de voir citer l’agrandissement de notre école primaire et la 
construction de condos industriels réalisés par Cordial construction inc.

Je profite de l’occasion pour remercier le comité des loisirs pour l’organisation de l’October Fest du 27 octobre dernier.

Les prochaines activités de notre communauté sont l’illumination de l’arbre enchanté le 2 décembre. Les organisateurs de ces 
évènements apprécient votre encouragement. Pour les personnes seules, un repas de Noël vous est offert le 5 décembre à la 
salle municipale.

Pour terminer, une petite réflexion : Le désir de bien 
faire est un puissant moteur. Celui de faire du bien 
est plus puissant encore. 

À bientôt !

Michel Duval, maire
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AVIS PUBLICS : ADOPTION DE LA MODIFICATION AU RÈGLEMENT SUR LA QUALITÉ DE VIE

Le conseil municipal a adopté lors de la séance ordinaire du 5 novembre 2018, le règlement numéro 410-18.

L’objet de ce règlement est de modifier le règlement numéro 387-16 sur la qualité de vie pour fin de 
concordance avec la nouvelle loi fédérale sur la consommation du cannabis.

Ce règlement est disponible pour consultation au bureau municipal au 111 rue Principale.

Donné à Sainte-Hénédine ce 9 novembre 2018.

Le conseil municipal a adopté lors de la séance ordinaire du 5 novembre 2018, le règlement numéro 411-18.

L’objet de ce règlement est de permettre la circulation des véhicules hors route sur certains chemins municipaux.

Ce règlement est disponible pour consultation au bureau municipal au 111 rue Principale.

Donné à Sainte-Hénédine ce 9 novembre 2018.

AVIS PUBLICS : ADOPTION DU RÈGLEMENT CONCERNANT LA CIRCULATION  
DES VÉHICULES HORS ROUTE SUR CERTAINS CHEMINS MUNICIPAUX

Un projet de règlement sur le traitement des élus municipaux a été déposé au conseil pour adoption, selon la Loi sur le 
traitement des élus municipaux. 

Modification proposée au salaire du maire, rétroactif au 1er janvier 2018 :

Avant :  7 594 $ (5 062 $/salaire et 2 532 $/allocation de dépenses)
Après :  12 222 $ (8 148 $/salaire et 4 074 $/allocation de dépenses)

De plus, le maire reçoit un salaire et allocation de la MRC Nouvelle-Beauce selon le règlement en vigueur de cette dernière.
   
Modification proposée aux salaires des conseillers municipaux, rétroactif au 1er janvier 2018 : 
Avant :  2 532 $ (1 688 $/salaire et 844 $/allocation de dépenses)
Après : 3 367 $ (2 245 $/salaire et 1 122,50 $/allocation de dépenses)

Ces rémunérations seront ajustées annuellement, en date du premier janvier, en fonction de l’indice des prix à la consommation 
publié par Statistique Canada et selon leurs présences aux rencontres, ordinaires et extraordinaires, du conseil. De plus, une 
compensation en cas de circonstances  exceptionnelles peut être payé aux élus et lors du remplacement du maire par le maire 
suppléant.

Enfin, le remboursement de dépense pour les frais de déplacement à l’extérieur du territoire de la municipalité est prévu dans 
le règlement sur les frais de déplacement en vigueur.

Ce projet de règlement est disponible au bureau municipal pour consultation au 111 rue Principale 

Ce projet de règlement sera adopté le 3 décembre 2018 à 19 h 30, lors de la séance du conseil.

Donné à Sainte-Hénédine ce 9 novembre 2018.

AVIS PUBLICS : TRAITEMENT DES ÉLUS MUNICIPAUX

Vérifier l’avertisseur, c’est :
✔ Tester son bon fonctionnement
✔ Vous assurer qu’il est installé au bon endroit, sur chaque étage de votre domicile
✔ Valider qu’il a moins de 10 ans
Suivez les capsules mensuelles de prévention des incendies sur Facebook,  
sur Instagram ou sur le site web du ministère de la Sécurité publique.
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DES NOUVELLES DE NOTRE ÉCOLE

Le 29 septembre dernier se tenait la première édition du Drag de VTT à Sainte-
Hénédine. Le comité organisateur, composé de mesdames Mélissa Samson 
et Mariane Marcoux et de messieurs Mathieu Roy et Jérôme Labrecque, a 
généreusement remis un chèque de 572 $ à l’Association pour les étudiants 
de Sainte-Hénédine inc. Les canettes vides amassées lors de l’événement ainsi 
qu’un montant de 500 $ composent ce joli don. Nous tenons à les remercier 
chaleureusement pour ce beau geste. Cette somme servira à l’achat de jeux pour 
agrémenter la cour d’école ; nouveaux ballons, cordes à sauter et cloche-pied sont 
des exemples du matériel qui sera acquis.

Le 31 octobre dernier, plusieurs petits monstres de toutes sortes ont sonné à vos portes. Vous avez été d’une grande générosité 
en leur remettant bonbons et sous au profit de LEUCAN. Merci à chacun d’entre vous. 

Les 24 et 25 novembre prochain aura lieu le Marché de Noël de Sainte-Hénédine. Pour l’occasion, les élèves de 3e, 4e et 
5e années ont créé des cartes de souhaits et quelques autres articles qui y seront mis en vente. Venez apprécier leur talent de 
créateurs et d’entrepreneurs.

Le temps passe vite, les élèves viennent déjà de terminer leur première étape. Ils doivent continuer de déployer des efforts et 
du bon travail pour passer au travers des prochains mois.

Audrey Quirion,    
Association pour les étudiants de Sainte-Hénédine inc. 

DRAG VTT STE-HÉNÉDINE

Malgré la température incertaine, c’est avec enthousiasme que les petits 
et les grands ont pris part à l’évènement. Le taux de participation a été 
considérable, on a enregistré 144 inscriptions dans différentes classes. C’est 
tout près de vingt médailles et plus d’une trentaine de trophées qui ont été 
offerts aux coureurs au cours de la journée. De plus, tel que mentionné ci-
haut, le comité a remis un chèque de 572 $ à la présidente de l’association 
des étudiants de Ste-Hénédine, pour l’achat de nouveaux équipements 
sportifs. 

Le comité désire remercier chacun des commanditaires, des bénévoles, des 
participants et spectateurs qui ont fait de cette journée un franc succès. Une 
2e édition s’en suivra, restez à l’affût en les suivant sur leur page Facebook ; 
Drag Vtt Ste-Hénédine.

Comité organisateur Drag VTT Ste-Hénédine avec la 
présidente de l’Association étudiante de Ste-Hénédine
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RESPONSABLES DE SERVICE DE GARDE ÉDUCATIF EN MILIEU 
FAMILIAL RECHERCHÉES À SAINTE-HÉNÉDINE !

JOIGNEZ-VOUS À NOTRE ÉQUIPE ! 

Vous recherchez un emploi auprès des enfants et souhaitez les accueillir dans votre résidence en ouvrant votre propre service 
éducatif ou encore vous opérez actuellement un service et désirez vous joindre à une équipe professionnelle et dynamique ? 

POURQUOI CHOISIR DE JOINDRE LE BUREAU COORDONNATEUR DES PETITS POMMIERS ?

• Un emploi qui favorise la conciliation travail-famille

• Un revenu concurrentiel 

• Des subventions additionnelles pour les poupons et les enfants ayant des besoins particuliers

• Une assurance collective avantageuse

• Un programme de formation continue adapté à vos besoins

• L’accès à une équipe spécialisée au niveau administratif et pédagogique

• Du soutien et de l’accompagnement pour les enfants ayant des besoins particuliers

• Un support dans la recherche de votre clientèle

• L’accès à une banque de remplaçantes occasionnelles

• Des activités sociales permettant de briser l’isolement

Le 11 décembre 2018, le Bureau Coordonnateur des Petits Pommiers, maintenant situé au 1442 route du Président 
Kennedy à Scott, sera ouvert en soirée de 18 h 30 à 20 h 30. Venez rencontrer notre équipe ! Nous serons là pour répondre 
à toutes vos questions !

Pour nous signifier votre présence le 11 décembre 2018 ou encore pour plus d’informations veuillez communiquer avec 
Johanne Roy au 418 882-5452, poste 224 ou par courriel au jroy@cpedespetitspommiers.com

L’A-DROIT DE CHAUDIÈRE-APPALACHES

L’A-DROIT est l’organisme communautaire régional de promotion et de défense de droits en santé mentale. 
Nous desservons votre municipalité ainsi que toute la région de Chaudière-Appalaches. Si vous vivez avec un 
problème de santé mentale et avez des difficultés à faire respecter vos droits avec les services en santé mentale, 
les organismes publics (aide sociale, régie des rentes, DPJ, curatelle/tutelle, etc.), ou toute autre problématique 
concernant vos droits, L’A-DROIT peut vous aider ! Les services offerts sont accessibles, gratuits et confidentiels 
et nous accueillons les gens sans jugements. 

L’A-DROIT a aussi pour mission l’information sur les droits. Vous vivez avec un problème de santé mentale et avez des 
questions sur vos droits ? Si tel est le cas, nous vous invitons à consulter notre site Internet. Celui-ci contient une multitude de 
liens d’informations juridiques pertinentes. Celui-ci est disponible à l’adresse suivante : www.ladroit.org 

Pour de plus amples informations, contactez sans frais Isabelle, Renée ou Mariane au 1 866 837-1113 ou au 418 837-1113, ou 
par courriel à l’adresse : ladroit@ladroit.org. Vous pouvez aussi nous joindre par le biais de notre page Facebook @LADROIT1. 

François Winter,  
Directeur général L’A-DROIT de Chaudière-Appalaches
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BIBLIOTHÈQUE LA DÉTENTE

Heures d’ouverture : mercredi 15 h à 16 h – 19 h à 21 h | jeudi 19 h à 21 h
CONSULTEZ LE PORTAIL DE LA BIBLIOTHÈQUE mabibliotheque.ca/sainte-henedine
Suivez-nous sur FACEBOOK et partagez l’information avec vos contacts !

FÉLICITATIONS À M. DANIEL ROYER
Le livre Daniel Royer : à force de persévérance, écrit par Jean Marceau, raconte l’histoire de ce dynamophile originaire de 
Ste-Hénédine. Découvrez le parcours hors du commun de cet athlète de chez nous qui a connu une carrière internationale 
en dynamophilie ; celui-ci nous a offert gracieusement son livre. Nos sincères félicitations à Daniel et aux artisans de ce livre !

VISITE DU PÈRE NOËL !
Le Père Noël et son lutin viendront nous visiter le DIMANCHE 16 décembre à partir de 9 h 30 à la SALLE MUNICIPALE. De 
l’animation et des cadeaux sont prévus pour les enfants. Cette activité est gratuite grâce à la générosité de nos commanditaires 
dont vous trouverez la liste ci-jointe. Nous les en remercions !

HORAIRE DU TEMPS DES FÊTES 
La bibliothèque sera fermée les 26 et 27 décembre 2018 ainsi que les 2 et 3 janvier 2019. 

QUELQUES NOUVEAUTÉS DU MOIS

HEURE DU CONTE

T. 02

NOVEMBRE 2018


